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Contexte de la demande

Sylvain Bonifait, de l’antenne de Bordeaux du SSI N-A des ZNIEFF, présente le récapitulatif des ZNIEFF
présentées à l’examen du CST-B.
3 ZNIEFF sont concernées pour des actualisations, les 3 en Gironde : 2 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de
type 2.

Discussion

Le rapporteur a analysé les 3 ZNIEFF qu’il propose directement à la validation.

Aucune remarque n’est formulée. Il est cependant noté que l’outil de présentation des ZNIEFF en CSRPN
n’a pas été renseigné pour cette séance.

La grille d’analyse de synthèse du dossier de séance récapitule l’ensemble des éléments de rapportage et de
décision pour les ZNIEFF à valider par le CST-B. 

Secrétariat du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
Cité Administrative s/c DREAL-BP55 - 33090 BORDEAUX CEDEX

 05.56.93.32.82 - Télécopie : 05.56.24.47.24
2020-X_P-décisionTypeCSRPN_CST _200321.doc

Dpt N° Nom Type C/A/S Description sommaire Remarque éventuelle SSI

33 720008231 Coteau de l'Ermitage à Lormont 1 A 28 Bota

33 720020119 2 A 642 Bota, Faune

33 720007945 Carrières de Saint-Laurent-d'Arce 1 A 57 Bota, Faune

Surface 
(ha)

Groupes 
d'intérêt

Coteau xérothermophile et zones humides associées, 
inclus dans l'agglomération bordelaise avec forts 
enjeux floristiques

Commentaires sur le statut de propriété, les habitats, le bilan et certains 
habitats de la liste n'apparaissant pas sur l'export pdf. Flore-Habitats : 
présence de Serapias cordigera (espèce sensible SINP niveau 2) conservée 
dans la fiche, bien qu'elle soit listée "espèce sensible" et que la donnée 
n'ait pu être confirmée

Coteaux de l'agglomération bordelaise : rive droite de la 
Garonne

Coteau, falaises calcaires thermophiles et zones 
humides associées, inclus dans l'agglomération 
bordelaise avec forts enjeux floristiques et faunistiques

Commentaires sur le statut de propriété, les habitats, le bilan 
n'apparaissant pas sur l'export pdf. L'export pdf de la fiche présente les 
habitats de manière tout à fait fantaisiste par rapport à ce qui a été saisi 
dans le module (certains habitats absents, d'autres en doublon, erreurs 
typologiques et omissions de certaines équivalences). Impossibilité 
d'intégrer les données d'H. emerus, Ph. media (et de nombreuses autres 
espèces) de la Z.1, donc d'actualiser les sources/dates. De manière 
générale, le lien entre Z1 et Z2 toujours difificile à traiter sur le module 
MNHN se fait encore plus mal sur ce site. Problème de mise en forme de la 
liste flore "espèces autres". Flore-Habitats : présence de Serapias cordigera 
(espèce sensible SINP niveau 2), Colchicum montanum et Kickxia 
commutata (espèces sensibles SINP niveau 1) conservées dans la fiche. 
Volet FAUNE : espèce sensible de niveau 1 (NA) non visible sur la fiche 
Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800)

Ensemble de carrières désaffectées, de pelouses 
calcicoles et de zones humides à forts enjeux 
floristiques et faunistiques



Décision du CSRPN N-A 

Le CSRPN N-A, réuni en formation du CST-Bordeaux, formule à l’unanimité une décision
d’avis favorable à la validation des ZNIEFF telles que rapportées sur la Grille d’analyse.

À Bordeaux, le 04 novembre 2020.
Le Président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL
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